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PROCÈS-VERBAL de la troisième (20-03) réunion de la commission des études tenue le mardi 18 février 2020, à 9 h, 
au local D-335 du Cégep de Rimouski. 
 
 
20-03.01  – ÉTAIENT PRÉSENTES ET PRÉSENTS : mesdames Imane Benhayoune, Lyanna Bernier, Marie-Hélène 

Cloutier, Mélanie Giguère, Josée Larouche, Jocelynn Meadows (présidente), Josée Ruest, Mireille 
Sirois et messieurs Sébastien Auclair, Dérek Jones, Julien Fecteau Robertson, Luc Jobin et Jean 
Simard. 
 

  ABSENCES MOTIVÉES : mesdames, Marlène Cormier, Sophie Larouche, Geneviève Morin et monsieur 
Rémi Grenier. 
 
A ÉGALEMENT ASSISTÉ : madame Nicole Coats (secrétaire d’assemblée) 

 
20-03.02 – ORDRE DU JOUR 

 
.01 – Vérification des présences et mot de bienvenue 
.02 – Examen de l’ordre du jour 
.03 - Présidence d’assemblée et animation 
.04 - Procès-verbal de la 2e réunion (20-02) 

a) Adoption 
b) Suites 

.05 – Information 

.06 - Cégep – modifications aux grilles de programmes 2020-2023 de Technologie forestière et 
de Technologie en génie du bâtiment : dépôt - avis 

.07 - Projet d’ordre du jour de la prochaine réunion 
 
 
 
Il est PROPOSÉ par madame Mélanie Giguère, APPUYÉ par madame Marie-Hélène Cloutier, et RÉSOLU 
À L'UNANIMITÉ d'adopter l'ordre du jour tel que présenté.  

 
 

20-03.03 - PRÉSIDENCE D’ASSEMBLÉE ET ANIMATION 
 
  Madame Meadows souhaite bienvenue à toutes les participantes et tous les participants. 
 
  Les membres conviennent que madame Jocelynn Meadows agira comme présidente d’assemblée 

et assurera l’animation.  
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20-03.04 – PROCÈS-VERBAL DE LA 2E RÉUNION (20-02) 
 
a) Adoption 20.02 

 
Il est PROPOSÉ par madame Josée Ruest , APPUYÉ par madame Lyanna Bernier, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ d'adopter le procès-verbal de la 2e réunion (20.02) tel que présenté.  
 

b) Suites 
 
 

20-03.05 – INFORMATION 
   
  Monsieur Dérek Jones annonce aux membres de la CÉ qu’il donnera sa démission de l’AGECR 

aujourd’hui, donc ne siègera plus à la CÉ, au comité des études et au CARD. Les membres de la 
CÉ le remercient pour sa participation. 

 
Madame Meadows informe les membres de la CÉ que l’invitation de la journée pédagogique a été 
envoyée aujourd’hui. Elle indique également que la conférence de presse annonçant la tenue d’Expo 
Sciences, qui se tiendra au Cégep de Rimouski du 12 au 14 mars prochains, aura lieu aujourd’hui 
dans un laboratoire de Technologie d’analyses biomédicales. 

 
 Monsieur Jean Simard informe les membres de la CÉ de la tenue du Marathon d’écriture les 28 et 
 29 février 2020. C’est 24 h d’écriture avec des participants des cégeps de la région.  

 
Tous les membres ont pris connaissance du palmarès des cégeps, mais les membres de la 
communauté n’ont pas tous la même interprétation de ces données. 
 
 

20-03.06 - CÉGEP – MODIFICATIONS AUX GRILLES DE PROGRAMMES 2020-2023 DE TECHNOLOGIE FORESTIÈRE ET 
DE TECHNOLOGIE EN GÉNIE DU BÂTIMENT : DÉPÔT - AVIS 

   
  Madame Mélanie Giguère présente les modifications apportées à ces deux grilles. Tous les membres 

s’entendent afin de donner notre avis immédiatement. 
 

Chaque année, des modifications aux grilles de cours des programmes sont demandées. Ces 
modifications sont apportées pour diverses raisons, entre autres d’ordre pédagogique ou pour 
répondre aux besoins des universités ou du marché du travail. Cette année, des modifications ont 
été demandées dans les programmes suivants : 

 
 190.B0 Technologie forestière 
 221.C0 Technologie en génie du bâtiment 
 

De façon générale, ces modifications visent à assurer un meilleur cheminement scolaire des 
étudiantes et des étudiants, à mieux harmoniser les apprentissages entre les trimestres, à mieux 
répondre aux besoins du marché du travail ou encore à équilibrer les tâches départementales entre 
les trimestres. Cependant, dans ces deux programmes, il s’agit de modifications mineures pour 
officialiser la démarche. 

 
 Adopter les grilles révisées; 
 Que les grilles de cours reflètent les modifications apportées aux programmes; 
 Que les modifications apportées sont mineures; 
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 Que ces propositions ont fait l’objet d’analyse par le comité de révision des grilles composé des 
spécialistes de contenu du Service de la qualité de l’enseignement et des programmes (SQEP) 
et du Service à l’enseignement et aide à la réussite (SEAR); 

 
Donner un avis favorable au conseil d’administration pour l’adoption des grilles révisées 2020-2023 
des programmes suivants : 190.B0 Technologie forestière et 221.C0 Technologie en génie du 
bâtiment, et ce, telles qu’elles sont présentées. 

 
Il est PROPOSÉ par madame Lyanna Bernier, APPUYÉ par madame Imane Benhayoune, et RÉSOLU À 
L'UNANIMITÉ de donner un avis favorable au conseil d’administration pour l’adoption des grilles révisées 
des programmes 190.B0 et 221.C0 telles que présentées. 
 

 
20-01.07 - PROJET D’ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 9 h 20. 
 
 
 
 
 
 
            
Présidente  Secrétaire d’assemblée 


